
Dans la continuité du guide de la collecte et du tri des déchets ainsi que de la lettre d’Info Déchets Ménagers du mois de juin dernier sur la

mise en place de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (REOMI), il vous a été indiqué que ce système engendre deux

factures par an, le premier semestre au cours de l’été et le 2ème semestre en janvier de l’année suivante. La première facturation est donc en

cours d’acheminement, vous trouverez dans ce document les explications nécessaires à la compréhension de votre facture.

L’harmonisation de la redevance sur l’ensemble du territoire ainsi que le changement de logiciel de gestion ont retardé l’envoi de la

facturation du 1er semestre 2022, elle aurait dû parvenir courant juillet. Nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour la gêne

occasionnée.

Enfin pour les foyers du secteur de Précy-sous-Thil dont le financement de l’enlèvement des ordures ménagères était inscrit sur la feuille de la

Taxe Foncière, vous noterez que la colonne Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) est désormais égale à zéro.
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Comprendre votre facture 
REOMI du 1er semestre …

Adresse d’expédition 
(propriétaire du local) : 
identique ou différente du point de 
collecte du bac roulant

Moitié de la part foyer annuel 
(129,00 € x 0,5 = 64,50 €) 

Période concernée par la 
facture

Adresse de collecte du bac 
roulant

Moitié de la part habitant
(3,5 personnes x 0,5 x 10,00 € 
= 17,50 €)

Moitié de la part bac
(45,00 € pour un bac de 120 
litres x 0,5 = 22,50 €)

Optionnel : achat de 

composteurs, de sacs de
pré-collecte ou d’un verrou

Titre Interbancaire de 
Paiement :  à joindre si vous 

optez pour le prélèvement unique 
ou le règlement par chèque 

Si vous avez choisi le 
prélèvement automatique, ce 
cadre sera simplifié

Levée de bac supplémentaire 
facturée en cas de 
dépassement du forfait (1) – au dos

B
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Renseignements - Informations pratiques
Retrouvez tous les renseignements pratiques sur le site Internet de la Communauté de communes : www.ccterres-auxois.fr

Pour tout changement : emménagement, déménagement, achat, vente, nouvelle location, décès, naissance,
merci de contacter le service environnement du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00,
par mail à environnement@ccterres-auxois.fr ou par téléphone au 07 63 44 24 56.
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Volume du bac d’Ordures 
Ménagères (OM) mis à 
disposition

Nombre de levées réalisées au 
cours du 1er semestre

Lieu et dates des levées du bac

Numéro de la puce de votre 
bac. N’hésitez pas à vérifier s’il 

correspond bien au code barre de 
votre bac

Les différents moyens de 
paiement proposés
Optionnel : le formulaire pour le 
prélèvement automatique est 
disponible sur www.ccterres-auxois.fr

Les demandes de 
renseignements

(1) Forfait des 18 levées, comment ça marche ?
Vous disposez d’un forfait bac comprenant 18 levées annuelles, soit 9 levées pour la moitié de l’année.
Lors de la facturation du 1er semestre, 9 levées vous sont automatiquement facturées. Au 1er semestre, si vous avez
dépassé le forfait de 9 levées, les levées supplémentaires vous seront également facturées.

Une régularisation interviendra à la facturation du 2ème semestre :
- Le nombre total des levées sur l’année est inférieur ou égale à 18, vous ne payerez pas de levées supplémentaires.
Si vous avez payé des levées supplémentaires au 1er semestre mais n’avez pas dépassé les 18 levées sur l’année, les
levées supplémentaires déjà payées au 1er semestre seront déduites au 2ème semestre, il n’y aura pas de surcoût,

- Vous avez présenté moins de 9 fois votre bac au 1er semestre et plus de 9 fois votre bac au 2ème semestre, les levées
au-delà de 18 vous seront facturées au 2ème semestre.

Pour rappel du coût de la levée supplémentaire :

Autres cas de figure :

- Vous avez emménagé en cours d’année, vos parts foyer, habitant et bac sont au prorata à compter du mois qui suit votre
emménagement. Exemple : une famille emménage le 10 mai, 7 mois lui seront comptés. Son forfait sera de 11 levées. Attention
le nombre de levées sera comptabilisé dès le 10 mai.

- Vous avez déménagé en cours d’année, vos parts foyer, habitant et bac sont au prorata à compter du mois de votre
déménagement. Exemple : une famille déménage le 10 mai, 5 mois lui seront comptés. Son forfait sera de 8 levées. Attention le
nombre de levées sera comptabilisé jusqu’au 10 mai.

- Exonération : une habitation n’est pas redevable si elle est inoccupée et vide de meuble. L’attestation « vide de meuble » est
délivrée par le maire de la commune.

18

120 litres 240 litres 360 litres 660 litres

2,50 € 4,75 € 7,50 € 13,75 €
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